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ARRETE N' J33X! i 2016-MFBi SG/DGT/DOF/SSOC fixânt I'obtigâtion de
cession de devises auprès du Marché lnterbancaire des Devises,

LE MINISTERE DES FINANCES ET DU BUDGET,

Vu la Consttuton;

Vu a Lol n' 2006-008 du 2 août 2006 portant Code des Changes ;

Vu le Décret n" 2009-048 du 12 janvler 2009 fixant les modalités d'appllcation de ia lol
n" 2006-008 loi du 2 août 2006 poriant Code des Changes ;

Vu le Décret n" 2016-250 du 10 avril 2016 portant nomlnaUon du Prernler l\,,linistre, Chef
du Gouvernement;

Vu e Décret n'2016-265 du 15 avril 2016, modfiéetcompléié parle Décrei n'2016'460
du 11 Ma 2016 portant nomination des mernbres du Gouvernement ;

Vu le Décret n' 2A14-1102 du 22 juillet 2014 fixant les attrbutions du l\,4]n!stre des
Fjnances êt du Budget ainsi que 'organisation générale de son l\,4inistère ;

Vu iArrêté n "821 'l-2014ll\,4 FB/SG/DGT/DRSFP/SSOC du 10 février 2014 reatif au délai
de rapatriemeni des devises nées des exportaljons de mârchândises et de presta{ions de

ARRÊTE:

&!qE_!:: Le présent arrêté a pour oblet de flxer l'obligation de cession de devlses auprès drl
Marché lnterbâncâlre des Devises po!r tout exportateur de marchandises et toul prestataire de

4I!9lq?: Tout exportateur de marchandlses ei tout prestataire de service régis par le droii
commun doivent céder 70% de le!rrs recettes d'exportation. La cessjon de ces devises doit être
efTectuée sur Le marché des changes dès rapâtriement sans excéder Lrn délai de 30 jours.

Les recettes en devlses nées des activités iouristiques sont soum ses à lobligation de cesson
sur le marché des chanqes.

Les avances sur exportations ou les préfnâncements extérieurs sont cédés à concurrence de
70% de leur montant.

AÉ!g]ej! : Les bânqLres primaires ocales sont autorisées à accorder des avances ei prêts à
court ierme libelés en devises aux exportâteurs de droit commun opérani à l\,4adagascar.
Cependant, les dev ses avancées doivent être cédées à concurrence de 70% de leur montanl sur
le mârché des changes.

Les banques prlrnaires locales peuveni se rembourser les avances en devlses accordées à
réceptjon des receiies d'exportations relatives à ces avances.

Article 4 : Toutes banques prlmaires Locales sont ienues de rendre compte auprès du M nistère
chargé des Finances et du Budget sur es situaiions des obligations de cession de devises et des
avânces en devlses octroyées, en complément des siiuations de rapatriement de devlses de

Article 5: L nobservatlon des dlspositions du présent arrêié est considérée cornme infraction,
conslatée, poursLrivie et réprirnée par la loi portant Code de Change.

Altjq!9..10 : Les d spositions du présent arrêté sont applicab es à compter de sa date de mise en
vrgueur jusqu à nouvel ordre.



Article 7 : Toutes dispositions antérleures cont€iaes à celles du présenl arrêté sont et
demeurent abrogées notamment celLes de I'Arrêté N'33368/201S-M FB/SG/DGT/DOF/SSOC du
13 Novembre 2015 fixant l'obligation de cession de devises auprès du [/larché tnterbancaire des
Devises.

Article 8: En raison de l'urgence, le présent arrêté entrera imrnédiâtement en vigueur dès sa
publication par voie d'afflchage, émisslon radiodiffusée et télèvisée indépendamment de sa
pub lcation au journal ofliciel de la .épublque.
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Antananarivo, le

LE ]\,IiNISTRE DES FINANCES ET
DU BUDGET

f"lËj.

A Frarçois M,M, Gefiais


